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- ECOLE INCLUSIVE - ASH -  ASH (adaptation scolaire et scolarisation des élèves en situation de handicap) -  PIAL (Pôle inclusif
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Qu'est-ce qu'un PIAL ?

Le PIAL est une organisation collective de la gestion des besoins d’accompagnement des élèves en situation de
handicap dans un territoire défini par l’IA-DASEN. L’un de ses objectifs principaux est de contribuer au
développement progressif de l’autonomie des élèves en situation de handicap, citoyens en devenir.

Plus d'information sur le document Eduscol.
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